
Les chantiers ouverts au public : une expérience pédagogique et 
citoyenne impliquant enfants et adolescents 
 
Qu’est-ce qu’un Chantier Ouvert au Public (COP) ?  
 
Un Chantier Ouvert au Public également dénommé chantier participatif, solidaire, 
collaboratif, est un évènement durant lequel des citoyens se retrouvent pour travailler et 
s’impliquer bénévolement dans un projet en faveur de la collectivité. 
Ce dispositif permet aussi de tester de nouveaux usages à moindre coût avant d’engager (ou 
pas) des travaux plus conséquents. 
Il est souvent utilisé dans des Quartiers Politique de la Ville. 
Différents types de COP : 

- Fabrication de mobilier en bois  
- Peinture 
- Terre crue 
- Mosaïque 
- Jardinage… 

 
Les objectifs des COP :  
 

 Faire participer les habitants à l’amélioration du cadre de vie 

 Favoriser la réappropriation de l’espace public par des réalisations  

 Permettre une acquisition de savoir-faire, de préférence traditionnels et durables 

 Apprendre, Transmettre, Comprendre et Faire 

 Provoquer d’autres actions participatives par effet boule de neige 
 
Cadre légal et assurances : 
 
Les Chantiers Ouverts au Public ont fait l’objet d’une délibération pour assurer un cadre 
réglementaire à cette forme de chantiers participatifs. La possibilité est ainsi donnée aux 
habitants de devenir des collaborateurs occasionnels bénévoles, statut leur permettant 
d’agir directement sur leur cadre de vie, cela dans le sens de l’intérêt général. 
 
La mobilisation des enfants et des ados : 
 
Communication : 

- en s’appuyant sur les structures jeunesse, type associations, ME, MJC, périscolaire… 
- par différents canaux : affichage de flyers en pied d’immeubles, écrans dynamiques, 

aller-vers, presse locale… 
 

Co-construction et convivialité : 
- réunions en amont du COP afin d’élaborer le projet 
- repas partagés, pots conviviaux  

 
Des exemples de COP en co-construction avec des jeunes : 

 la boîte de jour de la rue aux enfants 
 train des 5 sens avec des boîtes sensorielles  
 le tipi de lecture  
 l’aire ludique du Bastion 
 le mur sensoriel de Kogan 
 la mosaïque du Plateau 
 le parcours de billes en terre crue de la MJC Parmentier 



 
 
Effets positifs : 
 
Pour les jeunes : 
 

- Satisfaction de participer à un projet commun 
- Apprentissage de techniques / savoir-faire 
- Utilisation de machines / outillage 
- Se sentir utile 
- Facilitation des échanges et du lien intergénérationnel (enfants + parents + 

personnes âgées) 
- Suscite de nouvelles vocations : certains décident de poursuivre dans les études 

techniques après avoir participé à un COP 
- Travail en cours avec la Protection Judiciaire de la Jeunesse pour que les COP soient 

aussi une aide à la réinsertion des jeunes  
 
Sur l’espace public : 
 

- Pas d’incivilité sur les réalisations 
- Réappropriation de l’espace public  
- Suppression des mésusages 
- Apaisement des tensions 

 
Pour la collectivité : 
 

- Découverte des services municipaux par les jeunes  
- Sur la totalité des bénévoles, 66% de jeunes ont participé aux COP réalisés au 1er 

semestre 2019 
- Un public nouveau, peut-être moins impliqué dans les autres dispositifs de 

démocratie participative (budgets participatifs, jardins partagés...) 
 

 
Pistes d’amélioration : 
 

- Elargir la liste des partenaires travaillant avec le jeune public, notamment scolaire : 
écoles, collèges, lycées… 

- Elargir le champ de compétence des COP à des thèmes touchant la jeunesse : ateliers 
ludiques, parcours ludiques… 

- Etablir des passerelles avec les budgets participatifs / les jardins partagés / les 
RAERPT  

- Etablir des passerelles avec les services techniques afin qu’ils se saisissent de l’outil 
- Rendre les participants des COP autonomes quant à la maintenance des réalisations 

(actuellement maintenance par des ateliers d’insertion) 
 

 


